
Comme vous le vivez au quotidien, la 
Commune n'échappe pas à l’inflation et à 
l’augmentation des coûts de l'énergie avec 
le prix du gaz qui est passé pour la 
collectivité de 13,74 € / MWH à 90,54 
€. De nombreuses mesures ont été mises 
en œuvre, comme le retardement de 
l’allumage du chauffage dans les 
bâtiments communaux. À lire page 2LE
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FIL ROUGE : FINANCES COMMUNALES
LE BUDGET POURSUIT SON 
RETOUR À    ÉQUILIBRE BIEN QUE LA 
HAUSSE DES COÛTS DE L’ÉNERGIE 
FRAGILISE NOS COMPTES.

Lettre d’information communale

Chères Pringiaciennes, chers Pringiaciens, l’actualité communale fut intense 
depuis la rentrée. De la fête patronale et son feu d’artifice, qui ont réuni plus 
de 4 000 personnes dans notre parc communal, aux divers évènements 
culturels proposés ces derniers mois, nous avons eu de nombreuses 
occasions de nous rencontrer et d’échanger sur la vie et l’avenir de notre 
commune. Cette édition automnale de votre journal municipal est une 
nouvelle occasion de faire un point d’étape avec vous, notamment sur la 
gestion de notre commune et de ses finances, en abordant en toute 
transparence les difficultés rencontrées et les mesures mises en oeuvre pour 
les surmonter. Vos élus sont déterminés à agir et vous pouvez compter sur leur 
engagement. Vous trouverez également dans cet Écho de Pringy une synthèse

des temps forts de notre vie communale, ainsi que des explications concernant des questions qui reviennent de façon 
récurrente lorsque je vais à votre rencontre dans le cadre des tournées de terrain de contrôle de l’entretien des bâtiments et 
des espaces publics. En attendant d’avoir le plaisir de vous retrouver lors des voeux à la salle des fêtes le jeudi 5 janvier 2023, 
je vous souhaite, au nom du conseil municipal, de très belles fêtes de fin d’année. Éric CHOMAUDON, Maire de Pringy

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Ce moment tant attendu par les forces 
vives de notre riche tissu associatif a tenu 
toutes ses promesses. Les habitants de 
notre bassin de vie ont pu découvrir la 
grande diversité des activités culturelles, 
sportives et artistiques qu’offrent nos 
associations et leurs bénévoles dévoués 
et motivés pour partager une passion 
commune à (re)découvrir.

À NOTER DANS VOTRE AGENDA :
5 JANVIER 2023 - 19h00 : VŒUX DU 
MAIRE ET DU CONSEIL MUNICIPAL À 
LA SALLE DES FÊTES ANDRÉ SAURET

À lire page 3

ACTIVITÉS POUR NOS AÎNÉS
DE BELLES VISITES ORGANISÉES 
PAR LE CCAS, DES DÉCOUVERTES, 
DES MOMENTS CONVIVIAUX ET 
AUTANT DE SOURIRES À LA CLÉ.

À lire page 7

UNE RENTRÉE ENFIN SANS 
RESTRICTION SANITAIRE AVEC 
UN LARGE CHOIX D’ACTIVITÉS 
POUR NOTRE JEUNESSE.

L’

RÉIMPRESSION EN RAISON D’UNE ERREUR DE DISTRIBUTION PAR UN PRESTATAIRE DE LA POSTE EN DÉCEMBRE 2022



QUALITÉ DE VIE : PRINGY OBTIENT LE LABEL VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

CRISE ÉNERGÉTIQUE ET INFLATION : LES FINANCES COMMUNALES MISES À RUDE EPREUVE 
FIL ROUGE - FINANCES

Plongés dans l’obligation de redresser des finances communales pour 
éviter une mise sous tutelle, le Maire de Pringy et les élus communaux 
ont mis en place dès le début du mandat une série d’actions qui sont 
devenues des automatismes de gestion pour préserver les services 
essentiels tout en protégeant les activités culturelles et associatives 
indispensables à la qualité de vie que nous souhaitons préserver. Cette 
rigueur de gestion a permis de limiter l’augmentation des impôts en la 
cantonnant à un rattrapage de l'augmentation préconisée en 2017. 
Comme expliqué précédemment, cette hausse d'impôt n’a pas été 
reconduite en 2022 compte tenu de l’inflation très forte. À la place, il a été 
choisi d'amplifier les efforts consentis en inculquant une véritable culture 
de l’économie au sein des services tout en optimisant l’action des agents 
pour réaliser des économies d'échelles. Hélas, de nouveaux challenges 
plongent nos comptes dans la tourmente avec la crise énergétique mais 
nous continuons d’œuvrer pour assainir au mieux nos finances tout en 
assurant nos missions de services publics auxquelles nous sommes tenus.

CHAUFFAGE, CARBURANT, ÉCLAIRAGE PUBLIC, LES MESURES EN DÉTAIL :

URBANISME : POINT D’ÉTAPE SUR LES CONSTRUCTIONS EN COURS

Alors que le prix du gaz est passé pour la collectivité de 13,74 € / MWh (mégawatt-heure) fin 2021 à 90,54 € en octobre 
2022, c’est l’un des premiers postes de dépense qui a vu s'accélérer les mesures d’urgence pour réaliser des économies. 
Avec un automne aux températures anormalement douces, nous avons pu retarder l'allumage du chauffage dans 
l’ensemble des bâtiments communaux. En ce qui concerne les infrastructures mises à disposition gratuitement des 
associations, notamment les sportives, il a été décidé de ne pas allumer le chauffage pour ne pas faire peser des coûts 
supplémentaires très conséquents à l’ensemble des habitants, comme en témoigne le graphique ci joint sur l’évolution des 
tarifs du gaz. En ce qui concerne l’éclairage public, de très nombreuses communes partout en France ont rejoint notre 
position visant à ne pas allumer les éclairages la nuit, avec des économies non négligeables à la clé. En ce qui concerne 
les dépenses de carburants, nous avons demandé à nos agents des services techniques et de la Police municipale 
d’effectuer un maximum de mission à pied pour optimiser l’utilisation des véhicules pour les interventions nécessitant de 
déplacer du matériel ou pour les tournées de terrain indispensables.

31 %

69 %
LES COMMUNES

RÉPARTITION DES DÉPENSES D’ÉNERGIE PAR TYPE DE 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EN 2021 - SOURCE DGFiP

RÉGIONS, DÉPARTEMENTS,
AUTRES COLLECTIVITÉS

POUR COMPRENDRE LE POIDS DE L’ÉNERGIE SELON LE 
TYPE DE COLLECTIVITÉS LOCALES :

Depuis 2000, la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) imposait aux communes de plus de 3500 
habitants et 1500 en Île-de-France d’atteindre 20% de logements sociaux d’ici à 2025. En 2014, ce taux a été relevé à 25%  
pour la majorité des communes concernées, sauf pour celles justifiant d’une situation locale particulière. En 2022, la loi 
3DS, relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale vient pérenniser les objectifs de la loi SRU. En effet, la loi 3DS prolonge au-delà de 2025 la loi SRU 
et modifie son article 55 fixant un taux minimal de logements sociaux à atteindre pour les communes concernées avec une 
suppression de la date butoir de fin 2022 pour atteindre le taux légal.

Lors d’échanges avec les habitants, la thématique des constructions revient de façon récurrente, avec souvent des 
confusions et une impression que la Commune lance toujours plus de projets de construction sans prendre en 
considération les infrastructures saturées. Bien au contraire, l’équipe municipale est extrêmement vigilante et veille à un 
développement raisonné qui ne se fasse pas au détriment de la qualité de vie des habitants tout en respectant les objectifs 
fixés par la loi. Actuellement, il y a deux chantiers en cours, celui sur le site dit « Shogun » lancé en 2019 avec 112 
logements, et un deuxième, entre Lidl et la Pharmacie des Écoles, dont le projet initial de début 2020 a été drastiquement 
revu à la baisse par la nouvelle équipe municipale.

Pour la première fois de son histoire, notre commune obtient le label Villes et 
Villages Fleuris ! Très attaché à la protection et au renforcement de la qualité de 
vie singulière de notre commune si chère à nous tous, le Maire de Pringy a 
chaleureusement remercié toutes les personnes engagées sur ce beau projet 
collectif. À ce titre, les agents communaux, nos prestataires et l’ensemble du 
Conseil municipal, dont notamment Jean-Guy Mitouart ainsi que Martine Hegon, 
ont été félicités pour les efforts consentis au quotidien pour embellir notre cadre de 
vie lors de la cérémonie de remise de la certification, organisée par le Comité 
régional du Tourisme ‘Paris Région’ au siège de la Région Île-de-France. Bien que 
notre commune ait des moyens très limités, nous avons travaillé activement pour 
proposer un fleurissement adapté à notre territoire. En poursuivant le triple objectif 
de faire du qualitatif, en phase avec nos actions de protection de la biodiversité et 
en économisant l’eau, notamment en généralisant le paillage et en utilisant des 
fleurs également faiblement consommatrices d’eau. Cette recette nous a permis 
d’obtenir cette distinction et nous allons continuer à travailler en ce sens.

Constructions sur le site Shogun lancé en 2019

Chantier en cours près de Lidl
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VIE COMMUNALE ET ASSOCIATIVERETOUR EN IMAGE SUR LA FÊTE PATRONALE
Concerts, fête foraine et feu d’artifice :
Samedi 10 septembre 2022, malgré des conditions climatiques défavorables et fortement pluvieuses en milieu de 
journée, vous étiez près de 4 000 personnes à nous rejoindre pour célébrer notre traditionnelle fête patronale et sa 
fête foraine. Vous étiez également nombreux à chanter et danser lors des deux concerts proposés pour cette soirée 
de fête, l’hommage intemporel à Elvis Presley par Chris Agullo and the Vegas Band et le show exceptionnel des 
Forbans. Le tout dans une ambiance populaire et festive, familiale et conviviale comme nous le souhaitions.

Cette belle soirée fut clôturée par un feu d’artifice avec une bande-son permettant à chaque génération de se 
remémorer des souvenirs pour que la dimension intergénérationnelle à laquelle nous tenons soit au coeur de ce 
spectacle très attendu.

Nous avons eu de nombreux messages et échos positifs que nous avons partagés avec l’ensemble des partenaires 
et agents mobilisés pour que cette belle fête populaire soit un succès et où de nombreuses personnalités et élus de 
notre bassin de vie nous ont fait l’honneur de leur présence, comme notamment Monsieur Louis Vogel, Président de 
l’agglomération Melun Val de Seine et Maire de Melun, Madame la Deputée, Aude Luquet et Madame le Maire de 
Saint-Fargeau-Ponthierry, Séverine Felix-Boron aux côtés d’Éric Chomaudon, le Maire de Pringy, de Grégoire 
Palomo, l’élu en charge du rayonnement extérieur qui a beaucoup oeuvré pour cet événement, et de la majorité des 
élus du Conseil municipal.

FORUM DES ASSOCIATIONS

ESPACE AGENDA

Le lendemain matin fut une nouvelle occasion de célébrer la messe 
traditionnelle de la Vierge noire, sainte patronne de Pringy, qui a réuni 200 
personnes dans le parc communal. Avec des miracles enregistrés dès le 
17ème siècle, la vierge noire est célébrée tous les ans le deuxième 
dimanche de septembre qui temporalise la date de célébration de la fête 
patronale de Pringy depuis des décennies. Fidèle à ses racines et sa 
culture, notre commune entretient cette tradition visant à partager avec les 
nouvelles générations le legs de nos aînés.

À l’occasion de la rentrée associative, le Maire de Pringy, Éric Chomaudon, l’Adjoint Fabien Oriot en charge des affaires 
scolaires, de la jeunesse et du sport, et la Conseillère Municipale déléguée au milieu associatif, Pascale Fortas, étaient 
aux côtés des forces vives de notre tissu associatif dans le cadre du forum des associations et du handicap organisé 
conjointement avec les communes de notre bassin de vie, Saint-Fargeau-Ponthierry et Boissise-le-Roi.

Message du Maire de Pringy pour remercier toutes les personnes mobilisées et souhaiter une bonne rentrée 
associative à toutes les adhérentes et tous les adhérents : « Ce fut, comme chaque année, un plaisir de vous retrouver 
et maintenant qu’il n’y a plus aucune restriction sanitaire nous pouvons vivre une rentrée associative quasiment 
normale. Normale à peu de chose près, car nous ne sommes pas épargnés par la crise énergétique et nous devrons 
aussi tous faire des efforts y compris dans le chauffage des bâtiments communaux. Nous comptons sur vous pour être 
des relais à ce sujet auprès de vos adhérents. Grâce à vous nous pouvons proposer une riche diversité d’activités 
culturelles, sportives et artistiques vous êtes la vitalité de notre tissu associatif, vous êtes une forme de service public 
au service de notre jeunesse et en ce sens nous serons toujours à vos côtés. Je remercie Fabien Oriot et Pascale 
Fortas qui œuvrent au quotidien pour nos associations, ainsi que tous les élus présents à vos côtés pour vous soutenir. »

CÉRÉMONIE DE REMISE DES MÉDAILLES DU TRAVAIL
Notre fête patronale fut également l’occasion d’organiser la cérémonie de remise de médailles du travail où 
nous avons célébré l’engagement des Pringiaciennes, Pringiaciens et agents de la commune récompensés 
par ce diplôme symbolisant leur assiduité durant leur parcours professionnel. 

Cette reconnaissance est une façon d’exprimer la gratitude de la société française et de notre collectivité 
pour remercier et féliciter les récipiendaires qui créent au quotidien de la valeur, des services et une 
synergie créatrice d’emplois. 

En effet, par leur expérience professionnelle, ils entretiennent un savoir-faire dont ils sont les transmetteurs 
en formant un cercle vertueux dont le cœur est composé des valeurs du travail qui sont si chères à l’équipe 
communale. 

Au-delà de permettre de s’émanciper, le travail permet de se réaliser, de se construire, c’est un bien-être 
individuel et une nécessité sociale, tout en étant une force motrice créatrice d’intérêt général. 

À ce titre, le Maire de Pringy, Éric Chomaudon, aux côtés des élus Jean-Claude Dano, Marie-Françoise 
Conscience et de nombreux membres du Conseil Municipal, a souhaité témoigner son respect et celui des 
Pringiaciennes et Pringiaciens en félicitant les récipiendaires pour leur 20 ou 30 années de service au sein 
de leur entreprise.

Alors que nous sortons d’une crise sanitaire d’une grande gravité sur le plan humain, de nouveaux défis et 
une crise énergétique sans précédent se présentent à nous. Les médaillés du travail incarnent les valeurs 
qui nous permettent de surmonter les obstacles et d’aller de l’avant. C’est une fierté de vous compter parmi 
les administrés de notre commune. 
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Messe traditionnelle de la Vierge noire :



ÉVÈNEMENTS CARITATIFS SOUTENUS PAR LA COMMUNE
Depuis l'installation de notre équipe municipale, malgré les restrictions que nous avons connues en 
début de mandat, nous n’avons eu de cesse de sanctuariser le budget du CCAS et les subventions 
aux associations, tout en appuyant  les demandes visant à mener des projets caritatifs.

Retrouvez sur cette page, les principales actions menées depuis la rentrée.

Portée par l’association « Running de Pringy », cette belle journée de mobilisation avait pour 
vocation la levée de fonds pour les enfants malades du cancer dans le cadre du mois de 
mobilisation Septembre en Or.

De nombreuses activités ont été proposées, comme par exemple des balades en poneys prêtés par 
le Haras de Montgermont. Au final 1 300 € ont été récoltés.

RUNNING DE L’ESPOIR

OCTOBRE ROSE

BROCANTE POUR L’ÉCOLE MATERNELLE
Afin de lever des fonds pour financer différents projets et activités de l'école maternelle communale 
Charles Perrault, les représentants des parents d'élèves ont organisé une brocante sur la 
thématique de l'enfant. Le succès étant au rendez-vous, d’autres actions sont à l’étude pour ce printemps.

TÉLÉTHON 2022, PLUS DE 48h DE MOBILISATION À PRINGY

Dans le cadre de la traditionnelle mobilisation contre le cancer du sein, la commune a mis à 
disposition ses infrastructures pour accueillir l’association Yamato Karaté Club qui a organisé une 
opération Body Karaté en Rose pour les adultes et les enfants.

Un spectacle de l'école de théâtre L'Entracte a également été proposé à la salle des fêtes André 
Sauret où de très nombreux spectateurs étaient présents pour la pièce « Être une femme », 
retraçant l’évolution des droits des femmes sur plusieurs générations.

SPECTACLE DU PROSCENIUM POUR LES JOURNÉES DU PATRIMOINE
À l’occasion des journées européennes du patrimoine, la compagnie du Proscenium a interprété 
son spectacle « Molière le Best Of ». Très engagée pour que ce projet puisse se tenir en valorisant 
notre patrimoine pringiacien, Pascale Fortas, élue en charge du milieu associatif, a œuvré pour que 
ce spectacle se déroule dans le cadre exceptionnel de la cour intérieure de la Mairie de Pringy avec 
notre magnifique Église, lieu incontournable de notre riche patrimoine communal. Parmi les 
nombreux spectateurs, le Maire de Pringy, fervent soutien de la culture et du patrimoine, et 
plusieurs élus étaient présents pour ce spectacle haut en couleur.

La Mairie de Pringy était de nouveau aux côtés de toutes les associations et des bénévoles 
mobilisés pour cette grande cause nationale du Téléthon qui nous tient tous à coeur.

Pendant 2 jours, de nombreuses actions ont été menées pour lever des fonds en faveur de la lutte 
contre les myopathies afin de combattre la maladie et faire progresser la recherche vers la 
guérison. La mobilisation a débuté avec une brocante organisée par les enfants du Conseil 
Municipal des Jeunes qui n’ont pas hésité à braver le froid pour accueillir les acheteurs des 
nombreux jouets et livres pour enfants qui ont été récoltés à l’occasion de cette brocante.

Ensuite, cette première soirée de mobilisation s’est poursuivie à l’Agora des associations où les 
élèves de l’École de musique du Centre Artistique Les Ménétriers ont proposé une prestation 
musicale et vocale lors d’un concert caritatif mêlant convivialité et prestation de qualité.

Le Téléthon à Pringy, c’est aussi les associations sportives qui se sont mobilisées pour proposer 
des moments conviviaux, de sport et de partage, comme le club de Badminton de Pringy qui a 
proposé un tournoi caritatif ou encore l’association ‘Les Pas Pressés’ qui a organisé une randonnée.

Comme pour la majorité des événements caritatifs de ce type, le Maire de Pringy, et de très 
nombreux élus de la commune, dont Anna Bella-Gomes en charge du CCAS, étaient présents pour 
témoigner du soutien de la commune à toutes les actions entreprises pour le Téléthon.

Nous souhaitons également remercier le Proscenium qui avait prévu une pièce de théâtre mais qui 
hélas a dû annuler la prestation en raison de comédiens malades.

Si vous n’avez pas pu participer, vous pouvez faire un don en ligne sur le site officiel www.telethon.fr
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QUALITÉ DE VIE, CULTURE ET PATRIMOINE

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA BIODIVERSITÉ
UN CHÊNE ROUGE D’AMÉRIQUE PLANTÉ DANS LE PARC

DEUX HÔTELS À INSECTES POUR PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ

Le renforcement du lien intergénérationnel fait partie des priorités de l’équipe municipale 
qui organise de nombreuses actions permettant à plusieurs générations de se retrouver 
sur un sujet commun, comme par exemple la protection de l’environnement et la défense 
de notre qualité de vie avec la plantation d’un chêne rouge d’Amérique dans notre parc, 
juste avant le repas festif de fin d’année des aînés. Cet arbre, planté conjointement par 
le Conseil municipal des Jeunes, le Maire de Pringy et les élus dont Kiliane Abgrall-
Poirier en charge du CMJ, symbole de force et de vitalité, traversera les âges comme un 
témoin des défis de notre époque où il est impératif que nous œuvrions tous à la 
protection de notre planète et de la biodiversité. À Pringy, nous avons la chance d’avoir 
un parc remarquable qui fait la fierté de ses habitants. Nous allons multiplier les actions 
envers la nature pour embellir cet écrin de verdure qui fait la beauté et la singularité de 
notre commune et de son esprit de village.

Dans le cadre des mesures prises pour la protection de la biodiversité, initiées par le 
Maire de Pringy et l’ensemble du conseil municipal, la commune a installé deux hôtels à 
insectes qui favoriseront un écosystème indispensable pour renforcer le maintien des 
équilibres naturels au sein de notre parc. Cette nouvelle action viendra donc s’ajouter au 
fauchage tardif ou à la création de prairies fleuries qui ont également vocation à protéger 
la biodiversité. Ensemble, soyons des acteurs locaux du respect de l’environnement et 
de toute sa diversité.

MISE EN PLACE DU SERVICE DE COVOITURAGE REZO POUCE
Soucieuse de multiplier les actions à tous les niveaux pour favoriser les modes de 
transport doux ou alternatifs plus respectueux de l'environnement, le Maire de Pringy et 
l'équipe municipale, dont Thierry Vanhove en charge de la voirie et des réseaux, ont fait 
adhérer la Commune au service Rezo Pouce qui vous permettra de faire du covoiturage 
par le biais d’une application pour simplifier les échanges entre les particuliers qui 
souhaitent partager leurs trajets. Après avoir téléchargé l’application « Rezo Mobicoop », 
vous pourrez utiliser le service pour vous signaler en tant qu’autostoppeur ou 
conducteur.

Au-delà des actions d’entretien courantes comme le désherbage, le fleurissement des 
abords du cimetière ou la recherche des propriétaires des concessions à l’abandon qui 
peuvent notamment endommager les tombes voisines tout en donnant une image 
dégradée du cimetière, le Maire de Pringy et l’ensemble du Conseil municipal, dont le 
conseiller municipal délégué au cimetière, Christophe Popineau, ont lancé une action de 
rénovation du cimetière pour donner un nouveau visage à ce lieu de recueillement qui 
honore la mémoire des défunts des familles pringiaciennes. La Commune met désormais 
à votre disposition deux fontaines pour faciliter l’entretien des fleurs ornant les tombes.

DEUX FONTAINES INSTALLÉES AU CIMETIÈRE

DERNIÈRE PHASE DE RESTAURATION DE LA PETITE FABRIQUE
Après plusieurs mois de travaux nécessitant l’intervention de spécialistes, notamment de 
la restauration et du travail du plâtre intervenant sur des chantiers prestigieux au Musée 
du Louvre ou au Château de Versailles, notre petite fabrique tombée à l’abandon reprend 
vie et sa splendeur d’antan ! Cette réfection réalisée grâce aux subventions obtenues par 
le travail constant du Maire de Pringy et du Conseiller municipal Jean-Guy Mitouart entre 
dans sa phase finale de restauration. Ce bâtiment abritera de nombreux projets et sera 
un lieu de vie culturelle par le biais d’expositions photos, dont la première retracera son 
histoire et son sauvetage. Vous serez bien entendu conviés à son inauguration.

CRÉATION DE PLACES DE PARKING ET SÉCURISATION DES RUES
Avec un trafic routier en constante augmentation, la sécurisation de la voie publique et du 
stationnement sont des chantiers permanents. Pour faire face aux manques de place devant les 
commerces du secteur de l’avenue de Fontainebleau et de la rue de Lourdeau, un parking de 7 
places a été créé pour faciliter l’accès aux commerces à l’angle tout en luttant contre les 
stationnements sauvages bloquant le cheminement des piétons. Sur le secteur de la Maisonneraie, 3 
stops ont été créés pour permettre aux riverains de sortir en sécurité tout en ralentissant la vitesse 
sur un secteur qui comporte deux arrêts de bus. Des lampadaires ont été installés dans le chemin de 
Jonville, un axe pédestre très emprunté et qu’il fallait sécuriser. Pour finir sur les problématiques de 
stationnement des rues d’Orgenoy et des Longues Raies, l'équipe municipale a pris en compte les 
observations des riverains et a fait réaliser le chiffrage d’un parking de 22 places près du stade afin 
de désengorger le stationnement dans ces rues.
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De retour des championnats d’Europe de Kick-Boxing organisés en Autriche, Wendy et Emma sont 
revenues avec chacune deux médailles de bronze en kick et en full ! Bravo à elles qui ont incarné 
l'excellence française lors de cette compétition internationale très disputée.

VIE SCOLAIRE, PÉRISCOLAIRE ET SPORTIVE
Bien que la situation financière précaire de la commune ne nous facilite pas la tâche, l'équipe 
communale et les agents du service Enfance Éducation redoublent de créativité et d'énergie en 
mettant du coeur à l’ouvrage pour vous proposer des manifestations de qualité avec un budget 
global maîtrisé. Tout comme les animations envers nos seniors, la Culture pour notre jeunesse est 
également une de nos priorités. Retours en images sur les principaux temps forts que nous vous 
avons proposés récemment.

LE FESTIVAL DE LA CITROUILLE POUR CÉLÉBRER HALLOWEEN
À l’occasion du début des vacances scolaires de la Toussaint, de nombreuses familles 
Pringiaciennes sont venues passer un moment convivial et festif dans le cadre idyllique de leur parc 
communal en participant aux nombreuses activités proposées par la Commune.

Que ce soit lors du concours de sculpture de citrouilles ou sur les nombreux stands, jeux et 
animations proposés, les enfants ont passé un beau moment de fête sur la thématique d’Halloween, 
nous félicitons et remercions les parents qui ont joué le jeu en se déguisant pour cet événement très 
attendu des enfants, ainsi que les parents d'élèves élus qui ont tenu des stands.

En fin de journée, pour ceux qui s’étaient préinscrits, deux veillées étaient proposées. Les animateurs 
du service Enfance Éducation de la Commune avaient concocté un programme sur mesure mêlant 
énigme et suspense avec la Mairie et le parc au coeur d’un grand jeu qui se termina à 22h30.

VISITE DU SÉNAT DU CMJ 2021-2022

INSTALLATION DU CMJ 2022-2023

Dans le cadre de la volonté communale d'initier au civisme et à la démocratie notre jeunesse 
pringiacienne, les enfants du Conseil Municipal des Jeunes de l’année scolaire 2021-2022 ont visité 
le Sénat où ils ont pu découvrir cette institution essentielle et pilier de notre République.

Les jeunes élus du Conseil municipal des Jeunes ont été accueillis début octobre par le Maire de 
Pringy et de nombreux élus accompagnés des anciens élus du CMJ, après que les enfants de notre 
école communale Jean de la Fontaine aient voté pour les désigner lors d’une élection en vote 
électronique qui fut un succès grâce à la mobilisation des agents du service Enfance Éducation et 
des élus, dont Kiliane Abgrall-Poirrier, en charge du CMJ, Fabien Oriot et Pascale Fortas.
Cette élection est toujours un moment important pour notre collectivité, car au-delà d’être une 
première initiation à la démocratie, c’est avant tout un premier pas dans la vie civique qui est au 
cœur de l’ADN de notre République. Tout comme le Conseil municipal qui est élu par les habitants, 
leurs camarades les ont élus pour leur confier la responsabilité de les représenter et de prendre en 
considération de nombreux sujets qui leur tiennent à cœur ou qu’ils ont envie de voir mettre en 
avant par le biais d’activités, d’ateliers ou de journées de découverte. Comme par exemple la belle 
journée citoyenne que la collectivité a organisée l’année dernière avec le Conseiller municipal 
délégué Jean-Guy Mitouart et le CMJ, pour entre autres sensibiliser sur le ramassage des déchets. 
Car l’action publique, c’est aussi cela, mener de petites actions qui s’inscrivent dans de grands 
changements auxquels nous aspirons tous pour protéger notre qualité de vie. Ce sera l’occasion de 
les sensibiliser aux grands défis auxquels leur génération devra faire face. À ce titre, nous comptons 
sur eux pour faire des propositions pour faire prendre conscience à leurs camarades de l’importance 
de s’intéresser à tous ces sujets.

UN ACCUEIL DE LOISIRS INNOVANT POUR NOTRE JEUNESSE

FÉLICITATIONS À NOS CHAMPIONS !

Avec près de 450 enfants scolarisés à la rentrée dans nos écoles communales et des inscriptions 
aux services périscolaires et extrascolaires au beau fixe, les animateurs de notre service Enfance 
Éducation, dont on salue le travail, innovent en permanence pour proposer des activités ludiques, 
créatives, sportives. Par exemple, au début des vacances estivales, la formation d’un agent pour 
permettre l’exploitation d’une piscine a permis cet été de proposer des activités aquatiques offrant aux 
enfants la possibilité de se protéger des fortes chaleurs. Ce fut également l’occasion de proposer, à 
ceux qui n’ont pas la chance de pouvoir partir en vacances, de nombreuses activités inédites comme 
la création d’un camping éphémère avec nuitée, une sortie en VTT avec une étape à la base de 
loisirs, une soirée laser game ou encore des jeux via des structures gonflables. Au final, ce sont de 
nombreux sourires d’enfants et autant de parents satisfaits de cette nouvelle programmation ludique, 
pédagogique et divertissante. Les vacances d'automne étaient tout aussi réussies, les enfants ont pu 
être accueillis 15 jours, une semaine à Pringy et une semaine à Boissise-le-Roi dans le cadre de la 
convention de mutualisation des accueils de loisirs avec une programmation enrichie et diversifiée.

Nous félicitons tous nos jeunes badistes qui ont participé au tournoi départemental de badminton qui 
s’est déroulé les 19 et 20 novembre 2022 à Mormant. Ils ont, encore une fois, récolté de belles 
médailles. Ils seront présents et motivés pour le prochain tournoi qui se déroulera les 14 et 15 
janvier 2023 à Combs-la-Ville.06 



ACTIVITÉS POUR NOS AÎNÉS ET LIENS INTERGÉNÉRATIONNELS

REPAS DES AÎNÉS ET DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

CABARET D’AUTOMNE

COMMÉMORATION - 11 NOVEMBRE 2022

RECENSEMENT DES JEUNES

Depuis l’installation du nouveau Conseil municipal accompagnée des restrictions sanitaires qui ont 
rythmé le début du mandat, l’équipe communale n’avait pas encore eu la possibilité de mettre en 
place les nombreux évènements qualitatifs qu’elle souhaitait proposer à nos seniors tout en 
renforçant le lien intergénérationnel. Retour en images sur ces moments conviviaux de fête et de 
partage.

Ce spectacle haut en couleur organisé par le CCAS a tenu toutes ses promesses lors d’une soirée 
digne des plus grands cabarets parisiens. Accueillis par le Maire et les Adjointes Marie-Françoise 
Conscience et Anna-Bella Gomes, les nombreuses Pringiaciennes et nombreux Pringiaciens 
présents ont été unanimement conquis par cet événement mêlant les classiques des soirées 
cabaret et l’ambiance conviviale et festive unique qui est l’une de leurs marques de fabrique. Les 
très nombreux messages que nous avons reçus ont fait chaud au coeur de l’équipe communale et 
nous encouragent à renouveler ce type d’évènement.

Nous remercions tous les bénévoles engagés pour que cette soirée puisse être organisée en 
limitant les coûts tout en offrant un spectacle de très grande qualité, et en premier lieu Marie-
Françoise Conscience, très investie sur ce projet témoignant de la volonté du Conseil municipal 
d’offrir de beaux moments de divertissement intergénérationnel pour nos aînés et les familles de 
notre commune.

Dans la lignée des nombreuses actions mises en place pour créer des moments conviviaux pour 
nos seniors, comme notamment la sortie touristique dans la Sarthe, dont les réservations étaient 
complètes, ou encore le traditionnel colis de Noël des aînés évoqué juste après, l’équipe 
communale met un point d’honneur et du cœur à l’ouvrage pour proposer des animations de qualité 
à nos seniors.

Ce déjeuner dansant, festif et convivial fut également l’occasion de faire découvrir à nos seniors le 
traiteur avec qui notre Centre Communal d’Action Sociale travaille dans le cadre des portages des 
repas à domicile.

En effet, pour ses distributions quotidiennes à nos aînés, la Municipalité a décidé de sortir de la 
solution de production industrielle utilisée précédemment pour se tourner vers des repas de haute 
qualité pratiquement « fait-maison »,  avec une très faible hausse des coûts.

En ce qui concerne la distribution des colis de Noël, cette action vise à apporter à nos seniors un 
moment de convivialité, de partage et de réconfort pour qu’ils passent de belles fêtes de fin 
d’année, dans une période où certains de nos aînés sont très isolés. Nous remercions la Région 
Île-de-France pour son aide avec sa participation au travers de la fourniture des sacs réutilisables 
permettant de remettre les colis.

Pour ce temps fort de transmission intergénérationnelle, vous étiez nombreux aux côtés du Maire de Pringy, de 
l’ensemble des Adjoints, du Conseiller municipal délégué en charge des anciens combattants, Christophe 
Popineau, des membres du Conseil Municipal et de nombreux élus du bassin de vie, des passionnés de 
reconstitutions, les jeunes pompiers et les enfants du Conseil Municipal des Jeunes. 

Extrait de l’allocution du Maire de Pringy, Éric Chomaudon, au Monument aux Morts en présence de Séverine 
Felix-Boron, Maire de Saint-Fargeau-Ponthierry, Véronique Chagnat, Maire de Boissise-le-Roi, Christophe Baguet, 
Maire de Saint-Sauveur-sur-École, et du Conseiller départemental et Maire de Seine-Port, Vincent Paul-Petit :

« Chères Pringiaciennes, chers Pringiaciens, de nouveau, nous sommes nombreux réunis ce matin pour accomplir notre 
devoir de mémoire en célébrant l’anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918. Comme nos aînés qui l’ont fait depuis 
maintenant 104 ans, il nous tient tous à cœur d’être présent aujourd’hui pour honorer la mémoire de toutes les victimes du 
terrible conflit que fut la Première Guerre mondiale. Aujourd’hui, c’est aussi une journée particulière, car nous célébrons les 
10 ans de la loi qui fait du 11 novembre un jour d’hommage à tous les morts pour la France, qu’ils soient civils ou militaires. 
À jamais, cette date symbolise dorénavant le courage et l’abnégation des soldats tombés aux champs d’honneur pour la 
France et toutes les victimes civiles innocentes que la Nation n’oublie pas et honore de génération en génération. Je 
remercie d’ailleurs les jeunes du CMJ pour leur présence à nos côtés. Au cœur de chaque commune de France, quelle 
que soit sa taille, il y a un monument aux morts  marquant une très forte volonté de célébrer la mémoire et les noms des 1 
million 400 mille soldats morts au combat. Au total, 8 millions de soldats furent mobilisés lors d’une guerre d’une férocité 
extrême et d’une intensité inédite à cette époque, qui marqua durablement les esprits. Mais il n’y a pas qu’au cœur des 
communes que ce souvenir indélébile traverse le temps. Au cœur de chaque famille française, il y a un arrière-grand-père, 
un arrière-grand-oncle, un proche d’une de nos grands-mères qui a perdu la vie pour défendre notre idéal républicain et sa 
devise « Liberté, Égalité et Fraternité » qui depuis plus de 200 ans forment l’ADN de notre Nation. Aujourd’hui, devant 
notre monument aux morts, il est indispensable de se recueillir et de ne jamais oublier le prix de la paix qui doit toujours 
triompher. Nous le devons à la mémoire de chaque victime, de nos aînés et de leurs alliés qui par deux fois, lors de la 
Première et la Seconde Guerre mondiale, n’ont pas hésité à venir se battre pour faire triompher la liberté et bâtir une 
stabilité en Europe. »
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ACTU’ COMMUNALE
Une réunion d'information pour sensibiliser les 
administrés sur les bonnes pratiques et les pièges à 
éviter pour renforcer la sécurité des personnes et des 
biens a été organisée par le CCAS, en collaboration 
avec la Police nationale et la Police municipale. Elle 
s’inscrit dans la volonté communale d’agir sur tous les 
leviers permettant de renforcer la sécurité publique, 
comme le renforcement des moyens de la Police 
municipale ou encore le lancement du chantier de 
vidéoprotection visant à allier professionnalisme et 
efficacité pour votre sécurité. Le Maire de Pringy, Éric 
Chomaudon, a également rappelé que notre Police 
municipale restait mobilisée au quotidien à votre service. 
N’hésitez pas à la contacter au 06 37 62 32 44.

UNE NOUVELLE DIRECTRICE À L’ÉCOLE JEAN DE LA FONTAINE

STATIONNEMENT : UN PROJET À L’ÉTUDE POUR 22 PLACES PRÈS DU STADE 

Directeur de publication : Éric Chomaudon. Journal réalisé en interne pour limiter les coûts de production - imprimé avec du papier recyclé. 
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QUALITÉ DE VIE - BIODIVERSITÉ

PRÉVENTION - SÉCURITÉ

QUALITÉ DE VIE : PRINGY OBTIENT LE LABEL VILLES ET VILLAGES FLEURIS

SUCCÈS TOTAL POUR LE CABARET D’AUTOMNE DU CCAS 

Afin de lutter contre les 
stationnements sauvages,  
et dangereux pour les 
riverains, un parking de 7 
places a été créé à l’angle 
de la rue de Lourdeau et de 
l’Avenue de Fontainebleau. 
Dans la même optique, un 
chiffrage a été réalisé afin 
de créer de nouvelles 
places près du stade pour 
désengorger ce secteur. 
Lire la suite page 5

Après 35 ans de bons et loyaux services, 
Christine de Villechenous a pris une retraite 
bien méritée. France Foucher, la nouvelle 
directrice, a pris ses fonctions dès la rentrée. 
Très expérimentée avec plus de 20 ans de 
carrière, elle est à la tête de notre école 
communale Jean de la Fontaine qui accueille 
la majorité des 450 enfants scolarisés à 
Pringy. Volontaire, engagée et disponible c’est 
un plaisir pour la commune de travailler avec 
elle en totale synergie pour le bien des enfants.

Retrouvez en page 5 les dernières réalisations 
s’inscrivant dans les priorités de l’équipe communale 
afin de renforcer la qualité de vie singulière de notre 
commune et de protéger sa biodiversité en multipliant 
les actions de sensibilisation auprès de notre jeunesse.

La protection et le développement de la qualité sont des priorités du 
Maire et de l’équipe communale. Cette volonté qui s’exprime au 
quotidien par l’entretien et l'embellissement des espaces publics a 
été reconnue par le label Villes et Villages Fleuris qui a été attribué 
à Pringy. Une première dans l’histoire de notre commune, que nous 
avons célébrée le 28 novembre lors de la remise des panneaux au 
Conseil régional d’île-de-France.

Cette soirée haute en couleur 
organisée par le CCAS a tenu toutes 
ses promesses et fut digne des plus 
grands cabarets parisiens. Ce très 
beau moment de divertissement 
intergénérationnel pour nos Aînés et 
les familles de notre commune a été 
unanimement apprécié pour son 
ambiance conviviale et festive 
unique, qui créa des instants de magie.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE : LES ILLUMINATIONS DE NOËL ALLUMÉES LORS DU DÉBUT DES VACANCES

FUNNY PARK : 4 JOURS DE DIVERTISSEMENT AU CŒUR DE LA COMMUNE
Les enfants inscrits à l’accueil de loisirs communal ont pu profiter en avant-
première, la veille de l’ouverture, des installations et animations disponibles du 
vendredi 28 au lundi 31 octobre 2022 où de nombreuses structures gonflables, 
des espaces de jeux et de restauration étaient disponibles sur place pour passer 
un beau week-end en famille. 

Page arrière
ACTIONS CARITATIVES

À lire page 7

À lire page 2

Les mesures mises en place par l’équipe municipale pour réduire la consommation 
d'énergie dès cet été sont dorénavant reprises par de nombreuses communes. Afin de 
trouver un équilibre pour que cette fin d’année reste un moment de fête, nous avons 
retardé l’allumage des illuminations de Noël au 17 décembre en réduisant la période 
d’allumage de 6 semaines à 3 semaines. Nous avons également utilisé un sapin 
naturel dans la cour de la mairie à la place du sapin lumineux.

SPORT : UN CYCLO-CROSS DÉPARTEMENTAL DE HAUT NIVEAU À PRINGY
Dimanche 11 décembre 2022, le cyclo-cross départemental de Pringy a réuni 70 
compétiteurs et compétitrices pour une course mêlant endurance et technicité. 
L’équipe communale était présente aux côtés des enfants du CMJ et des 
Pringiaciens venus encourager les cyclistes tout en profitant de ce beau spectacle sportif.

SANTÉ - TÉLÉCONSULTATION

La Commune soutient activement son tissu associatif et 
met ses moyens à disposition de nombreuses 
associations qui s’engagent pour des causes caritatives. 
Retrouvez en page 4 les temps forts de ces derniers mois.

Nouveau sur la commune, la Pharmacie des Écoles, vous 
propose un espace de téléconsultation vous permettant 
d'accéder facilement à un médecin généraliste.

Le Maire de Pringy, Éric Chomaudon,
les membres du Conseil Municipal

et le personnel communal
vous convient  à la cérémonie de vœux

qui se déroulera  :
le jeudi 5 janvier 2023 à 19h00

à la salle des fêtes André Sauret


